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50 ANS DE RÉPRESSION DES DROGUES : 
LES FRANÇAIS-ES JUGENT LES POLITIQUES DES DROGUES INÉFFICACES 

ET DEMANDENT L’OUVERTURE D’UN DÉBAT  
 

Un demi-siècle après la promulgation de la loi instaurant la pénalisation de l’usage de drogues en France, dite loi 
de 1970, la France continue de mettre en œuvre une politique des drogues axée sur la répression. Si une 
consultation citoyenne sur l’usage de cannabis dit « récréatif » est un pas en avant, les prises de position du 
ministère de l’Intérieur et du gouvernement restent aujourd’hui en faveur du « tout répressif ». Pour savoir ce 
que les Français-es pensent de ces politiques, nos organisations, membres du Collectif pour une Nouvelle 
Politique des Drogues (CNPD), ont commandé un sondage à l’institut CSA. Les résultats sont éloquents : l’opinion 
publique juge inefficaces les politiques répressives aujourd’hui en place et souhaite largement l’ouverture d’un 
débat sur les politiques des drogues.  

 

Malgré les nombreux rapports parlementaires la loi de 1970 et son 
arsenal répressif sans cesse renforcé n’ont jamais fait l’objet, en 
tant que tels, d’une évaluation par les pouvoirs publics, alors que 
le Parlement a pour prérogative constitutionnelle de contrôler 
l’action du gouvernement, d’évaluer les politiques publiques et de 
garantir l’efficacité de la dépense publique, au premier euro. Le 
ministère de l’Intérieur a même décidé de généraliser l’amende 
forfaitaire délictuelle pour usage de stupéfiants alors que les 
parlementaires préconisaient de la limiter à une expérimentation.  
 
Depuis de nombreuses années, nos organisations, membres du 
CNPD, alertent sur l’inefficacité et la nocivité des mesures 
répressives. Contrairement à l’objectif affiché, la consommation 
des stupéfiants ne baisse pas, pas plus que les trafics.  
 
Les résultats du sondage, mené auprès des Français-es rejoignent 
sans ambiguïté nos constats : 

- L’opinion publique juge inefficaces les politiques 
répressives actuelles, tant sur la consommation que sur la 
lutte contre les trafics. 

- L’opinion publique juge insuffisants les campagnes de 
prévention, le développement de dispositifs spécialisés 
et le déploiement de mesures de réduction des risques 
inhérents à l’usage de drogues. 

#StopLoi70

les français.es et la répression
de l’usage de drogues

DEPUIS 1970, L’USAGE DE DROGUES EST SYSTÉMATIQUEMENT RÉPRIMÉ.
50 ANS PLUS TARD, QU’EN PENSENT LES FRANÇAIS.ES ? 

DES Français.es
EST FAVORABLE À UNE
APPROCHE QUI NE SOIT
PAS CENTRÉE
SUR LA pénalisation

POUR

69% DES Français.es,

73% DES Français.es,

82% DES Français.es

POUR

66% DES Français.es,

POUR les

3/4

JUGENT QUE L’ÉTAT NE MET PAS EN PLACE
SUFFISAMMENT D’OUTILS ET DE 
CAMPAGNES DE PRÉVENTION 

LES MESURES DE RÉDUCTION
DES RISQUES*actuelles
SONT INSUFFISANTES

SONT FAVORABLES À L’ORGANISATION
D’UN DÉBAT SUR LES POLITIQUES DES DROGUES,
INCLUANT L’ENSEMBLE DES acteurs.ricesCONCERNÉS
(MÉDECINS, policiers.ères, usagers.ères et familles d'usagers.ères ETC.)

Sondage réalisé par CSA Research entre le 8 et le 10 décembre 2020 sur un échantillon national représentatif de 1007 français de 18 ans et plus. L’échantillon a été construit 
selon la méthode des quotas (sexe, âge, profession de l’individu, région de résidence et taille d’agglomération). Un split a été appliqué à l’échantillon (50 % de l’échantillon a été 
exposé a de l’information concernant les politiques des drogues avant de répondre à certaines questions, 50 % de l’échantillon n’a pas été exposé à de l’information)

LA PÉNALISATION POUR USAGE
N’EST PAS EFFICACE POUR LUTTER
CONTRE LES TRAFICS DE DROGUES

LA PÉNALISATION POUR USAGE
N’EST PAS EFFICACE POUR LUTTER
CONTRE LA CONSOMMATION DE DROGUES

PLUS DE
LA MOITIÉ

DES Français.es, 

* c’est-à-dire les lois, programmes et pratiques qui 
visent à réduire les conséquences néfastes de la 
consommation de drogues sur la santé des personnes.
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RETROUVEZ LES DIFFÉRENTS FORMATS DE L’INFOGRAPHIE VIA CE LIEN 
 

Ce sondage révèle aussi une véritable attente de la population à reformer l’approche actuelle en matière de 
politique des drogues, et une volonté évidente d’inclure tous-tes les acteurs-rices dans la réflexion y compris les 
personnes concernées. 

Allons donc plus loin qu’une consultation citoyenne sur l’usage d’un seul produit, le cannabis : proposons un 
véritable débat sur l’ensemble de nos politiques de contrôle des drogues et remettons en question le bien-fondé 
de la pénalisation de l’usage. 

 
Qui sommes-nous ? 
 
Le Collectif pour une nouvelle politique des drogues (CNPD) est un regroupement de 19 organisations :  

AIDES ; ASUD (Autosupport des usagers de drogues) ; Cannabis sans frontières ; CIRC (Collectif d’information et de recherche 
cannabique) ; FAAAT (For Alternative Approaches to Addiction, Think & do tank) ; Fédération Addiction ; Fonds pour la légalisation 
du cannabis ; GRECC (Groupe de recherche et d’études cliniques sur les cannabinoïdes) ; Ligue des droits de l’Homme ; Médecins 
du Monde ; NORML France ; SAF (Syndicat des Avocats de France) ; SAFE ; collectif Police Contre la Prohibition ; Principes 
Actifs ; Psychoactif ; SOS Addictions ; Syndicat de la Magistrature ; Syndicat SUD-Intérieur - Union syndicale Solidaires ; Techno+. 

Le CNPD promeut une nouvelle politique des drogues qui cible non pas la consommation de drogues en tant que telle mais ses 
conséquences négatives. Dans ce but, il plaide pour une sortie de la prohibition et la mise en place d’une régulation contrôlée des 
drogues.  

 

 
CONTACTS PRESSE 

 
 

AIDES : Adèle Simon – 06 98 68 01 68 – asimon@aides.org  
ASUD : Jean-Maxence Granier – 06 77 01 08 90 – jm.granier@asud.org  
Fédération Addiction : Laurène Collard – 06 15 26 35 95 – l.collard@federationaddiction.fr  
Médecins du Monde : Fanny Mantaux – 06 09 17 35 59 – fanny.mantaux@medecinsdumonde.net 
Norml France : Tess Needham – 07 68 87 92 07 – media@norml.fr 
Police Contre la Prohibition : Bénédicte Desforges – 06 63 09 09 89 – bdesforges@stoplaprohibition.fr  
Principes Actifs : Fabienne Lopez – 06 23 64 11 20 – contact@principesactifs.fr 
SAFE : Catherine Duplessy – 06 84 81 07 77 – catherine.duplessy@safe.asso.fr 
SOS Addictions : William Lowenstein – 06 08 68 83 22 – docteurwl@gmail.com 
Syndicat de la Magistrature : Katia Dubreuil – 06 23 84 68 14 – contact@syndicat-magistrature.org 

 
           


